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ARRÊTÉ-2020-1408

PISU/DV/MG - 20. - Eclairage public - Servitudes de support et d'ancrage pour
les appareils d'éciairage public - Désignation du commissaire enquêteur et
organisation d'une enquête pubiique- Arrêté modificatif à l'arrêté 2020-1404

LA PRÉSIDENTE DE RENNES MÉTROPOLE,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L. 171-2 à L. 171-11; L. 173-1
et suivants ainsi que Farticie R. 171-4,

Vu le Code des Relations entre ie Publie et ['Administration et notamment les articles
R. 134-6 et suivants,

Vu le Code de l'Environnement et notamment l'article L. 123-4,

Vu la délibération du Bureau de Rennes Métropole n° B 16.126, en date du 31 mars
2016, prise par l'autorité compétente en matière d'éclairage public et relative à l'application à
fa Métropole des dispositions des artides L. 171-2 à L. 171-11 du Code de la Voirie Routière
portant sur Finstaurationde servitudes de support et d'ancrage pour ies appareils d'édairage
publie,

Vu l'arrêté 2020-1404 portant sur l'insîauration de sen/itudes de support et d'ancrage
pour les appareils d'éclairage public dans !e secteur nord du centre-viile de Rennes.

Considérant !e contexte sanitaire actuel, ii convient d'apporter les précisions suivantes

Arrête :

Article 1 : Modalités de consultation du dossier d'enquête.

L'articie 3 de S'arrêté 2020-1404 et plus particulièrement les heures de consultation du
dossier à l'Hôtel de Rennes Métropole situé 4 avenue Henri Frévîlle à Rennes sont définies
de la manière suivante : 9h30 ~ l2h30 / 14h00 - 17h00 (le dossier sera consultabie au
niveau du "point Info" de l'Hôtei de Rennes Métropole).

Article 2 : Observations et propositions du public :

L'article 5 de l'arrêté 2020-1404 dans son paragraphe intitulé "par voie électronique"
est complété de la manière suivante :

par voie électronique : les observations .et propositions pourront être déposées
de préférence dans le registre dématériaiisé à ['adresse suivante
https://www.registre-dematerialise.fr/2220 (ou par défaut courrie! à Fadresse suivante
dvepsl(airennesmetroooie.fr )

Article 3 : Autres dispositions

Les autres dispositions restent inchangées.



Article 4 : Exécution :

Madame la Présidente de Rennes Métropoîe, Madame la Directrice Générale des
Services de la Ville de Rennes/Rennes Métropole sont chargées, chacune pour ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée à Madame la Préfète
d'Iile-et-viiaine et au Commissaire Enquêteur.

Le présent arrêté sera affiché à ['Hôtel de Rennes Métropole durant un mois. Le
présent arrêté sera également publié au recueil des actes administratifs de Rennes
Métropole.

À Rennes, le û^/vi ['2.0

Le Vice-Président en charge des

espaces publics et de la voirie

\ ~/u

Philippe THEBAULT

NOTA - La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes qui devra,
sous peine de forclusion, être enregistré au Greffe de cette juridiction, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 Rennes
Cedex ou par l'application Télérecours citoyens accessibie à partir du site www.telerecours.fr, dans te délai de deux mois à
compter de l'accompîissement des fonnaiités de publicité rendant la présente décision opposable. Vous avez également !a
possibilité de former un recours gracieux ou un recours hiérarchique. Ce recours gracieux ou hiérarchique maintient te délai de
recours contentieux s'il est lui-même formé dans le délai de deux mois courant à compter de !a notification de la décision
concernée.
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ARRÊTÉ -2020 -1404

PiSU/DV/MG - 20. - Eclairage publie - Servitudes de support et cTancrage pour
les appareils d'éclairage public -Désignation du commfesaire enquêîeur et
organisation d'une enquête pubHque. .. '

LA PRÉSiDENTE DE RENNES MÉTROPOLE,

Vu te Code de la Vofrie Routière et notamment les articles L. 171-2 à L 171-11, L. 173-1
et suivants ainsi quei'artide R. 471-4,

Vu !e Code des Relations entre Êe Publie et î'Administration et notamment ies artîdes
R. 134-6 et suivants,

Vu is Code de l'Environnement et notamment l'srtide L-123-4;

Vu -la délibération du Bureau de Rennes Métropole n3 B 16.126, en date du 31 mars
2016, prise par l'autorité compétente en matière cTédairage public et reiative à î'appiication à'
[a MéfropoEe des disposftions des artides L 171-2àL 171-11 du Code de ia Vome Routière
portant sur Hnstauratron de sen/îfudes de support et d'ancrage pour Ïes appareiis d'édairagè
pubiic, . .

Considérant que le programme. pEuriannuel de rénovation de E'édairage pubîîc dsj
c<3ntf&-viHe de .Rennes secteur nord, (deiimité au Sud par Èe Quai DUGUAY-TROUiN, le Quai
LAMARTiNE et le Quai CHATEAU BRIAND. À î'Ëst par Ea rue GAMBETTA, îe Contour de la
MOTTE et la Rue du Général Maurice GUIILAUDOT.AU Nord par là rue LESAGE, la rue de
[•Hôtei DÎEU et la-rue LEGRAVERÈND. B à l'ouest par le bouîevard de CHES2Y, du Quai
Saint CAST ef cie la place Maréchai FOCH) nécessite l'împiantatton en façades d'fmmeubies
des instaEiations éiectriques indispensabEes à Féciair^e des voies publiques,

Considérant, dans ce cadre, la nécessité d'étabiir des supports et ancrages pour tes
appareils d'édairage pubiïc et, s'îi y a !ieu, pour les canaiîsations et les appareillages s'y
rapportant, soit a i'extérieurdes inure ou façades dûnnanf sur ia voie publique, soft sur tes
toîîs et terrasses des bâtiments à !a condition qu'on puisse y accéder par l'extérieur, soit sur
tous ouvrages ou-saffiies sur ou sous ja voie publique dépendant des Êmmeubies riverains,

Considérant que le défaut cfaccord aîniable aveocertaîns propriétaîres sur la pose de
supports; de canaiisations ou d'âppareHEages sur îeurs propriétés privées entraîne la
nécessité d'ouvrir une enquête pubirque conformément au Code des Relations entre !e
Publie et FAdmrtistration,

Arrête :

Artîcie 1 r-pbje-f: et durée de Fenquêfe pybiïque :

Conformément aux articles L 171-2 à L 171-11 et L 173-1 et suivants du Code-deia ,
Voirie Roiiîière, à défaut ci'accord amiable avec tes propriéfatres intéressés, fa dédsîon
autorisant ia pose de supports, de canalisations ou d'appareilfages sur ies propriétés privées
-est pn'se après enquête publique ouverte par l'autorité exécutive de la coiiectivité terriforiafe
ou de rétablissement publie de coopération întercommunaîe, propriétaire de !a voie ef
organisée conformément aux dispositions du Code des Reiafioris entre le Pubiic et

•i'Administratiori.
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Suite aux refus manifestés par certains propriétaires, une enquête publique, ouverte
par Rennes Métropole, se déroutera pendant 17 Jours consécutifs, du 16 novembre au 3
décembre 2020 indus.

Article 2 : Nomination du commissaire enquêteur ;

EVionsîeur DEMGNT Jean-Luc, reîraité, est désigné en quaJEfé de commissaire
enquêteur titulaire. . •

ArSicîe 3 : Eyiodaiîtés de consuifation du dossier d'onquéte :

Dès te pLfbiîcatton du présent arrêté, toute personne pourra, sur sa demande et à ses
frais, obtenir çommirnication du dossier cl'enquêfe à î'adresse suivante ; Direction de la Voirie
- Service Eclairage Publie ef SignaiEsation 'Lumineuse ~ Hôte! de Rennes Métropole " 4,
avenue Henri Frévilie - CS 93111 - 35031 Rennes Cedex.

Pendanf toute la durée mentionnée à Farticle 151', le dossier d'enquête sera consultable : •

Sur le site inîernet httos^/www,reaistre--dematerialfse.fr/ret:T(stres/rennes-mâtropoîe
accessibfe depuis (e site intemet de Rennes Métropoie httpr/metropoie.rennes.fr/

Sur support papÊer à i'Hôte! de Rennes Métropoîe situé 4 avenue Henri Frévîile à
Rennes, aux jours et heures habiéueis cfouverture au publie de l1Hôtsi de Rennes

Métropoie

Sur support papier à f'Hôtei de Viîle de .Rennes - situé place de ïa IVialrie à Rennes,
aux jours et heures habituels d'ouverture au publie de ia marrte

Article 4 : Permanences du cornmîssaire enquêteur

Le comrnîssarre enquêteur sera présent, dans deu>; iîeux d'accueii, dans iesqueis îe
publie pourra prendre connaEssance du dossien {es :

» Lundi 16 novembre 2020 de UhOO à 17h00, à l'Hôtel de Rennes
Méfropûie (siège de i'enquêîe)

» Jeudi 26 novembre 2020 de l4h00 à17h00 à FHôtei de VrlEe de
Rennes

<» Jeudi 3 décembre 2020 de 14h00 à 17h00, à i'Hôtei de Rennes
Métropole (siège de Fenquête) . -

et se tiendra à îa disposition du publie pour l'ïnformei- et-recevofr ses observations,
propositions et contre-pro positions écrites ou oraies sur Se projet îeî que proposé. .

Des informabons compiémentaîre.s sur le projet çoumis à enquête pourront également
être demandées auprès de la Direcfion de la Voirie - Service Edairage PublEc et
Signalisatjon Lumineuse (^ 02^3.62.24.01). . . •

Article 5 : ObservaEîons et propositions du publie :

Pendant ce délai fixé à l'arîicle 1er, toutes corresponde nœs, observations,
propositions et contre propositions refatîves à {'enquête pourront être adressées :

par courrier à E'attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur DEMONT Jean-Luc
Enquête pubiîque reiative à E'édatrage pubiic- Rennes Métropole, 4 avenue Henri

Fréville, CS 93 111, 35 031 RENNES CEDEX - . . •



Envoyé en préfecture le 28/10/2020

Reçu en préfecture le 28/10/2020

Affiché [e

ID : 035-243500139-20201027-A20.,1404-AR

par voie éïecîronique à ['adresse suivante dveDsl@jennesmetrooole,fr.
Ces correspondances (papiers eî électroniques) seront annexées au registre d'enquête

à i'Hôtei de Rennes Wlétropole, siège de l'enquète dans les meîiieurs délais,

Par écrit, aux horaires d'ouverîure au public de FHôtel de Rennes Métropole
dîrectement dans le registre d'enquête à feuiilefs non mobiles, côté et paraphée
Par écrit, aux horaÉres d'ouverture au publie de i'Hôtei de Vtlle de Rennes

. drrectement dans !e registre rfenquêfe subsidiaire à feuillets non mobiîes, côté et
paraphé.
Par écrit.et par oral, directement auprès du commissafre' enquêteur iors de ses

permanences dans chacun des [teœc d'enquêîe pubHque tels que rrsenfionnés à
!'artïcEe4. /

Articie 6 : Clôture de î'enquête :

A i'expÊration du déiai d'enquête, ies'registres d'enquête seront dos et signés par te
commissaire enquêteur.

Artlcîe 7 : Rapport et ccmcîusîons de Ê'enqùête :

Le commissaire enquêteur, dans un délai d'un mois à compter de ia date de la dâiure
de l'enquête, fransmet à la Présidente de Rennes Métropole le dossier et ies registres
accompagnés de ses conclusions motivées.

Les conclusions du commissaire enquêteur seront communiquées, sur leur demande,
aiDî personnes intéressées. Elles seront ainsi tenues à ia disposition dit pubHc à FHôtet de. .
Rennes Métropole pendant un an à dater de ia ctôtïjre de F.enquête. Une copie sera
égaîement déposée à FHôtel de VUie de Rennes. Ces documents seront également
accessibles depuis le'site tntemetde Rennes Métropole : ?://metroî3oie.rennesJr/.

Artîcîè 8 : PuNiclté de fenquèée :

L'ayis d'tnformatEon du public fnenîtonné à l'artide R.134-13 du Code des Relations
entre [e Publie et î'Admfnîstration sera affiché, .à FHôfe! de Viîle de Rennes ainsi qu'à l'Hôée!
de Rennes MétropoJej hut jours au nrtoins avant le début de fenquete et pendant toute Is
durée de celîe-d. Cet avis sera égalemerrf inséré en caracièrés apparents hurt Jours au
moins avant le début de j'enquête, soît avant le 16 novembre 2020 et rappelé dans îes huiîs .
premiers jours de c&lîe-d, soit dans !a période comprise entre Je 16 novembre et 23
novembre inclus dans deux Journaux régionaux ou locaux.

Une copie des avis publiés dans ia presse avant Fouverture de Fenquête sera annexée
au dossier soumis à'I'enquête.

L'avis cTînfonnation du public sera également accessible depuis îe site hternet de
Rennes Métropole, •

Article 9 : DéclsiOEïs prises au terme de ï'enquête :

À ia suîîe de l'enquêîe publique, le projet de mise en place de servitudes de supports
et ancrag^s pour les appareiîs dtédairage publie du cenfre-vïlte de Rennes secteur nord
(secteur décrit dans !es considérants du présent arrêté), êvenhjeliement rectifié au vu des
résultats de l'enquête, pourra, être approuvé par Ees instances de Rennes Métropoîe.
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Articfe 10 : Exécution :

Madame Ea Présidente de Rennes Métropole, Madame la Directrice Générale des
Services de la Vjfle de Rennes/Rennes Métropoie sont .chargées, chacune pour ce 'qui fes.
concerne, de {'exécution du présent arrêté, dont copié sera adressée à Madame ia Préfète
rfIKe-ef-vriaine et au Commissaire Enquêteur.

Le présent arrêté sera affiché à f'Hôtei de Rennes Métropoie durant un mois. Le
présent arrêté sera égaEemeni pubîié au recuei! des actes admJnistratifs de Rennes
Métropofe.

À Rennes, te ^//lo/^o

Le Vtce-Président en charge des

_espaces pubiics et de la vome

Philippe THESAULT

NOTA-La présente cîécision peut faire Pobjet d'tin recours corîtentieuxdevanfieTrjbunaiAdrnNstratif île Rennes qui dewa^
sous psinô de 'tbrclusion, être enregistré au Greffe de cetta jundictkin, 3 Conîour de fa Motîe ~ C$ 444T6 - 35044 Rennes
Cedâx ou par f'applicatfon Téiêrecours dtoyen&accessibfe à partir dLi sitsvLft,vuy,teierecours.fr, dafts !e délaî cîé deux mois à
compter de l'accompflssementdes formalrtés de pubftCiîé rendant ia présente déclsfori opposable, Vous avez égaJemenf ia
possibilité de former un recours-graae'jx ou un recours îiiérarchique. Ce recours gracîeux ou hférarcîiique msirTtient Ee îféisi de
recours cofitenfieux s'il est N-même forïné dans (e déte! de dew niois courarif à compter de !a notîficafîon de !3 déa'sion
concernée.


